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Quingey 

 

   Annonces de la semaine du 15 décembre  
                           au  21 décembre 2025 

 

    Les intentions de messe : 
 

Pour Samedi à Abbans Dessus : Lumières Simone MARLE, Françoise GUELLE 

et Jean-Pierre TETU. Gilbert et Lucienne VIENNET et les vivants et défunts de la 

famille. Famille PIERRE- GANNAT. Séverine WINTERSTEIN et son papa Joël. 

Régis DEFRASNE et toute la famille.  

Pour dimanche à Arc et Senans : Jean Paul VUILLAUME. Christiane LEGUIN. 

André BARTHELET et les défunts de la famille.  Joao et Pierre Martin et la 

famille. Messe d’action de grâce pour un anniversaire de mariage.  

Les célébrations de la semaine : 
Lundi 15 : 14 h30 Obsèques de Michelle PERCIER en l'église d'arc et 

Senans. 

Mardi 16 : 14 h30 Obsèques de Hubert TISSOT en l’église de Montfort.  
Mercredi 17 :  15 h Messe à la MARPA d’Arc et Senans 

Vendredi  19 : 10h Célébration de Noël avec l’école St Bénigne à l’église d’Arc 

et Senans. 

   11 h   Messe de Noël à la MAS de Quingey 
 

 4ème Dimanche de L’AVENT année A 
 

Samedi   20 décembre 

Messe anticipée à 18h à FOURG 
 

Dimanche   21 décembre  

Messe à 10 h 30 à QUINGEY 

Notre prière accompagne :      
   Michelle PERCIER d’Arc et Senans et Hubert TISSOT de Montfort décédés 

cette semaine. 

Les réunions de la semaine : 
Dimanche 14 Décembre : Marché de Noël de L'école Saint Bénigne à la 

salle des fêtes d’Arc et Senans.  

   16 h   Concert du Chœur CANTABILE  à l’église de Quingey 

Tous les jours sauf le dimanche :  18 h Chapelet à la Chapelle d’Arc. 

Mercredi  17 :   16 h à Quingey, Cénacle du Mouvement Sacerdotal Marial    

Jeudi  18 :  14 h 30  Répétition de la chorale  à Arc et Senans  

  14 h   Répétition de la chorale  à Quingey  

Samedi  20 : 20 h  Concert du chœur Cantabile à Arc et Senans 

A noter…    

   CAMPAGNE DENIER DE L’EGLISE :    MA FORCE, MA FOI 

 En ce temps de Noël, prenons le temps de relire notre année à la 

lumière de notre foi. 

 La foi est une force qui nous pousse à nous dépasser, à aider les autres, à 

traverser les épreuves. Elle est un soutien dans la douleur, une écoute dans le 

doute, une lumière dans la joie. Elle se nourrit de la présence constante de l’Église 

dans notre vie, rendue possible grâce à l’engagement généreux de toute la 

communauté chrétienne, rappelant à chacun que Dieu est à nos côtés. 

 L’Église ne reçoit aucune subvention de l’État : 

Elle ne vit que de la générosité de tous ceux qui veulent soutenir son action. Vos 

dons sont essentiels pour lui permettre de poursuivre sa mission auprès de tous. 

Grâce à vous, elle peut concrètement : 

 Comprendre et vivre la Parole un don de 600 € 

Finance une partie du traitement du prêtre de votre paroisse pour continuer à vivre 

la messe et être accompagné spirituellement. 

Avec la réduction fiscale, votre don ne vous coûte en réalité que 204 €. 

 Aider les plus fragiles un don de 100 € 

Permet de soutenir des actions solidaires, comme un repas partagé ou un 

accompagnement sur du plus long terme. 

Avec la réduction fiscale, votre don ne vous coûte en réalité que 34 €. 

 Fêter les grandes étapes de la vie, comme le baptême un don de 250 € 

Permet de former les séminaristes qui baptiseront et accompagneront les enfants du 

diocèse. 

Avec la réduction fiscale, votre don ne vous coûte en réalité que 85 €. 

 Proposer aux enfants de rencontrer Jésus un don de 400 € 

Permet de former les animateurs en pastorale, qui guident les plus jeunes dans leur 

foi. 

Avec la réduction fiscale, votre don ne vous coûte en réalité que 136 €. 

 Je soutiens la foi 

 Bénéficiez d’une réduction fiscale avant le 31 décembre 2025 

Si vous êtes imposable, vous avez jusqu’à la fin de l’année pour réduire votre 

impôt sur le revenu 2025 de 66 % du montant de votre don (dans la limite de 20 % 

de votre revenu net imposable). 

    
Paroisse CALIXTE II :  Presbytère 2 Place d’Armes 25440 Quingey 

Tel 03 39 73 88 93      E-Mail paroissecalixte2@diocese-besancon.fr 
https://www.diocese-besancon.fr/paroisse-calixte2 

Secrétariat: Mardi et Mercredi: 10 à 12 h - Samedi : 9 à 12 h 

https://www.dioceses.fr/fr/associations/denier-besancon?utm_source=emgMOB&utm_medium=LandingPage&utm_campaign=CFA-AD-25&mtm_source=LandingPage&mtm_medium=LandingPage&mtm_campaign=CFA-AD-25&utm_content=btn-soutien&mtm_content=btn-soutien&=100

